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Inspection du 27/09/2023
Thématiques :

- Suite des précédentes visites d’inspection et des arrêtés de mises en demeure 
consécutifs

- Etat des stocks 

- Incendie / Installations électriques

- Plan d’opération interne / EDD
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Inspection du 27/09/2023
Suites :

➔ "L'exploitant a donné suite à la plupart des écarts relevés lors des 
visites d'inspections précédentes.

Il est donc considéré qu'il respecte les mises en demeure prononcées 
précédemment à son encontre. Pour autant, il doit encore renforcer 
son suivi des contrôles périodiques, corriger les anomalies relevées sur 
l'édition de son état des stocks, finaliser la mise à jour de plan 
d’opération interne et prendre des dispositions matérielles pour assurer 
le contrôle des accès à son établissement pour les camions venant 
chercher des produits finis. »

➔ Point restant en suspens en lien avec le contrôle des accès (PdC 10 de 
l’inspection de fin 2023) où il est observé que les chauffeurs / tiers 
accèdent aux installations de stockage de produits finis sans 
restriction d’accès: Action attendue avant la prochaine inspection – 
possibilité de suites administratives sur ce sujet sensible pour un site 
SSH
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Données publiques

Pour mémoire, les documents publics (rapports d’inspections, actes 
administratifs, etc.) sont disponibles sur :

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007202617
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Modifications des installations / Instruction

● Réexamen de l'EDD transmise fin 2023 présentant notamment les principaux 
types de produits de décomposition susceptibles d’être émis en cas 
d’incendie / le recensement des technologies éprouvées et adaptées à un 
coût économiquement acceptable permettant une amélioration significative 
de la maîtrise des risques, indépendamment de la classification des accidents 
concernés dans la matrice de criticité.

=>Instruction réalisée en septembre 2024: Notice de réexamen incomplète. Demande de 
compléments en cours de validation + APC à venir a minima pour:
a) reclassement des quantités d'eau de javel peu concentrées de la 4511 à la 4510 (suite à des 
évolutions europénnes pour le classement de l’eau de javel)
b) prescrire des dispositions pour rester dans l’épure de l’EDD lors de l’exploitation: application 
des hypothèses des masses atomiques mises en jeu par atelier / zone pour l’évaluation de la 
toxicité des fumées en cas d’incendie
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